
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-811 du 5 mai 2017 relatif aux modalités de calcul du revenu  
de solidarité active et de la prime d’activité pour les travailleurs non salariés 

NOR : AFSA1710236D 

Publics concernés : bénéficiaires du revenu de solidarité active et de la prime d’activité. 
Objet : modalités de calcul du RSA et de la prime d’activité pour les travailleurs non salariés. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2017. 
Notice : le décret modifie les règles de calcul du revenu de solidarité active (RSA) et de la prime d’activité pour 

les travailleurs non salariés afin d’améliorer la prise en compte de leur situation réelle. Les travailleurs non 
salariés disposeront ainsi, sous certaines conditions, de la faculté de demander le calcul de leur droit au RSA et à 
la prime d’activité d’après leur chiffre d’affaires trimestriel, par dérogation à la règle de droit commun qui prévoit 
un calcul d’après le dernier revenu annuel net imposable disponible. 

Références : les dispositions du code de l’action sociale et des familles modifiées par le présent décret peuvent 
être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 262-2 et L. 262-7 ; 
Vu le code général des impôts ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 842-1, L. 842-3 et L. 842-4 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 5 avril 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’évaluation des normes en date du 6 avril 2017 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 11 avril 2017 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 4 avril 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1o L’article R. 262-18 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « le droit à l’allocation est examiné », sont insérés les mots : « ou révisé, 

ou ceux de la dernière année s’ils sont connus, pourvu qu’ils correspondent à une année complète d’activité » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Pour les travailleurs indépendants qui en font la demande, le calcul prévu à l’article R. 262-7 prend en compte 

le total des recettes du trimestre précédant l’examen ou la révision du droit, en lui appliquant le taux d’abattement 
forfaitaire prévu au deuxième alinéa de l’article 64 bis du code général des impôts dès lors que le total des recettes 
des douze derniers mois n’excède pas le montant fixé au I de l’article 69 du code général des impôts et sous réserve 
d’un accord du président du conseil départemental. 

« Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l’année civile en cours dont le 
total des recettes trimestrielles déclarées n’excède pas le quart du montant fixé au même article. Elle est tacitement 
reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 

« Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice de la prime d’activité, mentionnée à 
l’article L. 841-1 du code de la sécurité sociale, cette demande porte sur le même mode de calcul pour la 
détermination et le calcul du droit à la prime d’activité. » ; 

2o L’article R. 262-19 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « la pénultième année », sont insérés les mots : « , ou ceux de la dernière 

année s’ils sont connus, pourvu qu’ils correspondent à une année complète d’activité » ; 

7 mai 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 56 sur 192 



b) Après le deuxième alinéa, il est ajouté trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le calcul prévu à l’alinéa précédent est également applicable aux travailleurs indépendants qui en font la 

demande, dès lors que le chiffre d’affaires des douze derniers mois n’excède pas, selon la nature de l’activité 
exercée, les montants fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts, et sous réserve d’un accord du 
président du conseil départemental. 

« Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l’année civile en cours dont le 
chiffre d’affaires trimestriel déclaré n’excède pas, selon la nature de l’activité exercée, le quart des montants fixés 
aux mêmes articles. Elle est tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 

« Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice de la prime d’activité, mentionnée à 
l’article L. 841-1 du code de la sécurité sociale, cette demande porte sur le même mode de calcul pour la 
détermination et le calcul du droit à la prime d’activité. » ; 

3o Le XII de l’article R. 542-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« XII. – A l’article R. 262-19, les mots : “pour les travailleurs indépendants ayant opté pour le régime prévu à 

l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale” ne sont pas applicables. » 

Art. 2. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o L’article R. 845-1 est ainsi modifié : 

a) Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« Les revenus professionnels pris en compte pour le calcul de la prime d’activité sont égaux au douzième des 

revenus annuels fixés en application de l’alinéa précédent ; 
« Lorsque les bénéfices n’ont pas été imposés, ou ne correspondent pas à une année complète d’activité, les 

revenus professionnels sont calculés par l’organisme chargé du service de la prime d’activité en appliquant au tiers 
du total des recettes du trimestre précédant l’examen ou la révision du droit, un abattement dont le taux correspond 
à celui qui est mentionné au deuxième alinéa de l’article 64 bis du code général des impôts. » ; 

b) Après le troisième alinéa, il est ajouté trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le calcul prévu à l’alinéa précédent est également applicable aux travailleurs indépendants qui en font la 

demande, dès lors que le total des recettes des douze derniers mois n’excède pas le montant fixé au I de l’article 69 
du code général des impôts. 

« Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l’année civile en cours dont le 
total des recettes trimestrielles déclaré n’excède pas le quart du montant fixé au I de l’article 69 du même code. Elle 
est tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 

« Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice du revenu de solidarité active mentionné à 
l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles, cette demande porte sur le même mode de calcul pour 
la détermination et le calcul du revenu de solidarité active. Elle peut dans ce cas être accueillie sous réserve d’un 
accord du président du conseil départemental en tant qu’elle porte sur le calcul du revenu de solidarité active. » ; 

2o Après le troisième alinéa de l’article R. 845-2, il est ajouté trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le calcul prévu à l’alinéa précédent est également applicable aux travailleurs indépendants qui en font la 

demande, dès lors que le chiffre d’affaires des douze derniers mois n’excède pas, selon la nature de l’activité 
exercée, les montants fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts. 

« Cette demande peut être faite à tout moment et est valable pour les trimestres de l’année civile en cours dont le 
chiffre d’affaires trimestriel déclaré n’excède pas, selon la nature de l’activité exercée, le quart des montants fixés 
aux mêmes articles. Elle est tacitement reconduite sauf demande contraire du bénéficiaire. 

« Si le travailleur indépendant demande également le bénéfice du revenu de solidarité active mentionné à 
l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles, cette demande porte sur le même mode de calcul pour 
la détermination et le calcul du revenu de solidarité active. Elle peut dans ce cas être accueillie sous réserve d’un 
accord du président du conseil départemental en tant qu’elle porte sur le calcul du revenu de solidarité active. » 

Art. 3. – I. – Pour l’application des articles R. 262-18 et R. 262-19 du code de l’action sociale et des familles, 
dans leur rédaction issue du présent décret, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
références au code général des impôts sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet 
applicables localement. 

II. – Pour l’application des articles R. 845-1 et R. 845-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue 
du présent décret, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, les références au code général des 
impôts sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. 4. – Le présent décret entre en vigueur au 1er juillet 2017. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre 
des outre-mer et le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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